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par mois sur le montant dû jusqu'à narfait n«iom««*
cepoodant s'il n'est pas arri^réTpCs d \r. moit'Il pourra être exempté de l'amende^n payant arantde versements en avant qu'il en aura en arrière

taire^tu^n'une'^aîn'roLiî.- ^"/- ''°"*
T'^^'' ^^^^ ^^ôit à

veut pis tou!^°',',Kr-r^''-.^'i'-"' ^^'''' ^^' *0"°her le
cher de suite T]^''''} ^j s»\^, d?it donner avis au Secrétaire-
son appropri- yesorier dans es dix jours qui suivent le tirajre ou

"•

LITJ"
^' ''"' appropriation, qu'il eonsent^à ne.recevoir son appropriation que plus tard. Dans ce

taire-Trésorier
;
mais les appropriations qui aurontété accordées ou seulement déclarées avant ce dernieravis sont payées avant la sienne, et il doit commen

dIrTSJ:T'' • '^ '«"^l>û«r8ements le premier^o^rde recettes du mois suivant ce dernier avis. Cenen.dant les Directeurs pourront toujours obli-^er^Lsmembres qui ont gagné leurs appropriation°s à enretirer le montant quand ils le jugeront convenable
mierct. Article XLIX. Le gagnant au tirage au sortqui 8e trouverait dans l'impossibilité de fourni" uhegarantie hypothécaire, pourra convertir son àppropriation en parts permanentes ou mobiles sans donner aucune garantie envers la Société Tourmembre ayant droit à une appropriation qui désirT^n

dant'un' rr'-'^'°'^*'
^'' «^'^"«^^ ^- Sociérpendant un certain temps, a droit à un intérêt su? le

Bur les°dén.r f'-?PP''T^l''^'^ ^" '-'^^ q^i ««t aîouéBur les dépots fai s par la Société chez son banquier

venté' ouTti: '" TT^^i--^ ^- «^ois suivlntTa

mi^ur A r P'
^^ *'"' appropriation, pourvu

sèment
'^°'^'^^''^"^«°^ ««« P^i^^^enis en rembour

Domicile. Article L. Les actionnaires sont ténus dedonner avis de changements de résid^nl n^I^
une. '""

Dissolution. Aiitt^tï. tt t

repu Ipnro
I^orsque téus les membres aurontreçu leurs appropriations, la Société sera dissoute, et
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